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Art. 115 et 116- LGC L;interpellation est une demande d'explications ou de précisrons adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
délégïàe du CE et peut ètre développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellgtion

Secret médical et examen d'aptitude à la conduite

Texte dé osé

Un examen d'aptitude à la conduite automobile est obligatoire chez tous les conducteurs
dès l'âge de 70 ans, examen qui doit être répété tous les deux ans.

, Le 1er juillet 2016 est entrée en vigueur une modification de l'ordonnance réglant l'admission
' à la circulation routière concernant les expertises d'aptitude à la conduite. Les exigences
médicales minimales ont été révisées. Si certaines se sont assouplies, comme les valeurs
d'acuité visuelle et la possibilité de porter des appareils auditifs, d'autres se sont durcies
l , . ,.,,. . ..avec une reglementation plus detaillee de l importance de certaines maladies du point devue de la médicine du trafic, par exemple le diabète.

, Il en résulte un formulaire sur lequel le médecin doit signifi.er d'éventuels dia.gnostics
médicaux, formulaire qui est transmis directement à l'administration du servtce cantonal des
automobiles.

I

La loi sur la circulation dans son article 1 5d alinéa 3 définit que les médecins sont libérés du, secret professionnel dans le cas d'une communication au sens de l'alinéa 1 , lettre e du
i meme article 15d. Cet alinea est libellé comme sutt : « Communication d'un medecin selon
laquelle une personne n'est pas apte, en raison d'une maladie physique ou mentale ou
' d'une infirmité, ou pour cause de dépendance, de conduire un véhicule automobile en toute

SéCurité ».

 Depuis la modification du 1er juillet 2016, le secret médical est clairement violé lorsqu'il est
mentionné un diagnostic médical dans le formulaire retourné au service des automobiles,
alors même que la maladie qui y est déclarée ne rend pas la personne inapte à la conduite.
, Cette situation met les médecins dans une situation insoluble. Certains patients déclarent

vouloir porter plainte pour le non respect du secret médical si leur diagnostic est mentionné
sur le formulaire. D'un autre côté, la dissimulation d'une réalité médicale à l'administration

peut occasionner des problèmes au médecin.



Sur le site ae l'état de-Vaud, au ctiapitre du -secret professionnel, il est clairement mentionné
que le professionnel de la santé peut transmettre des informations sur son patient
lorsqu'une loi oblige le professionnel à renseigner l'Autorité, par exemple l'annonce en cas
d'inaptitude à conduire un yéhicule.
Dans le cas d'un patient souffrant de diabète, même si la maladie est très bien maîtrisée, le
diagnostic devra être mentionné sur le formulaire adressé au service des automobiles, alors
même qu'il n'est pas inapte à la conduite. Ceci représente aux yeux des médecins et de la
société vaudoise de médecine une flagrante violation du secret médical.

Par conséquent, j'ai l'honneur de poser les questions suivantes au Conseil d'Etat :

1 ) Renseigner l'Autorité signifie-t-il fournir automatiquement le diagnostic ou seulement
Ies indications nécessaires à la prise d'une décision qui n'est pas médicale mais
administrative ?

2) Comment le Conseil d'Etat concilie-t-il le secret médical et les exigences de ces
documents ?

3) Le Conseil d'Etat peut-il modifier le libellé des formulaires et en revenir à la
formulation antérieure d'aptitude ou d'inaptitude à la conduite, sans mention de
diagnostics médicaux ?

4) Si tel n'est pas le cas, comment entend-il répondre aux plaintes qui seront déposées
par des patients à l'encontre des médecins pour violation du secret médical ?
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Clément François Ehrwein Nihan Céline

Clivaz Philippe Epars Olivier

Collet Michei Favrod Pierre-Alain

Cornamusaz Philippe Ferrari Yves

Courdesse Régis F'ôreymond Isabelle -,- 2-?':(, -:,:a

Cretegny Gérald Freymond Cantone Fa,5ie(ine
Çreteg.ny Laurence Gander Hugues
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Croci-Torti Nicolas Genton Jean-Marc ('-
Crottaz Brigitte Germain Philippe

Cuérel Julien Glauser Nicolas

De Montmollin Martial Golaz Olivier

Debluë François Grandjean Pierre

Décosterd Anne Grobéty Philippe

Deillon Fabien Guignard Pierre

Démétriadès Alexandr; 'aldy Jacques

Desmeules Michel Hurni Véronique

Despot Fabienne Induni Valérie

Devaud Grégory Jaccoud Jessica

Dolivo Jean-Michel Jaquet-Berger Christiane

Donzé Manuel Jaquier Rémy

Ducommun Philippe Jobin Philippe

Dupontet Aline Jungclaus Delarze Suzanne

Durussel José Kappeler Hans Rudolf

Duvoisin Ginette ?'s,-'e-aa-ç-r' Keller Vincent %S
EggenbergerJu4 ?A4E:?:,-.2:?- { Kernen Olivii?
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Ansermet Jacques

Attinger Doepper Claire

Aubert Mireille

Baehler Bech Anne
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Ballif Laurent ?lt
Bendahan Samuel - a' 9"
Berthoud A,lexandre

Bezençon Jean-Luc

Blanc Mathieu

Bolay Guy-Philippe

Bonny Dominique-Richard

Bory- Marc-André
Bovay Alain

Buffat Marc-Olivier

Butera Sonya

Cachin Jean-François

Chapalay Albert

Chappuis Laurent
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Cherubini Alberto 1.tf-

Cherbuin Amélie
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Chevalley Christine

Chevalley Jean-Rémy

Chollet Jea.n-Luc

Christen Jérôme

Christin Dominique-Ella
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Liste des députés signataires - état au 20 septembre 2016

Oran Marc

Pahud Yvan

Pernoud Pierre-André

Perrin Jacques

Pillonel Cédric

Podio Sylvie %

Probst Delphine !': .'I , K %(-')',?,?ç.(,.-
RandinPhilippe ? ,. l,tl i,'
Rapaz Pièrre-Yves "

Râss Etienne

Rau Michel

Ravenel Yves

Renaud Michel

Rey-Marion Aliette

Rezso Stéphane

Rïchard Claire

Riesen Werner

Rochat Nicolas

Romano Myriam ,/?;'/? "
Roulet Catherine z'
Roulet-Grin Pierrette

Rubattel Denis

Ruch Daniel

Rydlo Alexandre

Sansonnens Julien

Krieg Philippe

Kunze Christian

Labouchère Catherine

Lio Lena

Luisier Christelle

Mahaim Raphaël

Maillefer Denis-Olivier

Manzini Pascale

Marion Axel

Martin Jôsée

Mattenberger Nicolas

Matter Claude

Mayor Olivier

Meienberger Daniel

Meldem Martine
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MeyerRoxanne l-,7- -'-?ii?'
Mieville Laurent =----
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Miéville Michel

Modoux Philippe

Mojon Gérard

Montangero Stéphane

Mossi Michele

Neyroud Maurice

Nicolet Jean-Marc

Schaller Graziella

Schelker Carole

Schobinger Bastien
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Schwaar Valériei
Schwab Claude

Sonnay Eric

Sordet Jean-Marc

Stürner Felix

Surer Jean-Marie

Thalmann Muriel

Thuillard Jean-François

i, k Tosato Oscar
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Trolliet Daniel

Tschopp Jean

Uffer Filip

Urfer Pierre-Alain

Venizelos Vassilis

Voiblet Claude-Alain

Volet Pierre

Vuarnoz Annick
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Vuillemin Philippe ?S',X
Wüthrich Andreas

Wyssa Claudine

Züger Eric
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